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Ministère de l'éducation nationale et de la jeunesse 

Ministère de l'enseignement supérieur et de la recherche  

Secrétariat général 
Direction générale des ressources humaines 

Service des personnels enseignants de l'enseignement scolaire 

Bureau DGRH B2-4 

CAMPAGNE 2023 

Année scolaire 2022-2023 

TABLEAU D'AVANCEMENT À LA CLASSE EXCEPTIONNELLE 
DES PROFESSEURS AGRÉGÉS 

AVIS DU SUPERIEUR HIÉRARCHIQUE DIRECT ET / OU DE L’AUTORITÉ 
AUPRÈS DE LAQUELLE VOUS EXERCEZ 

(avis exprimé au titre du premier vivier et/ou du second vivier) 

   ÉTABLISSEMENT D’EXERCICE 

 

NOM D’USAGE:  NOM DE FAMILLE :  

Prénoms :  Date de naissance :  

 

ÉCHELON et ancienneté  dans l’échelon (au 31 août 2023) : 

 

  

AVIS MOTIVÉ (appréciation littérale) DU SUPÉRIEUR HIÉRARCHIQUE DIRECT OU DE L’AUTORITÉ AUPRÈS DE LAQUELLE EXERCE LE 
PROMOUVABLE 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
   Fait à                         , le                                    Signature et cachet 

 

 

 

 

AVIS MOTIVÉ (appréciation littérale) DU VICE-RECTEUR DE WALLIS ET FUTUNA (uniquement pour les professeurs agrégés affectés à Wallis et 
Futuna) 

 

 

 

 

Fait à                         , le                                   Signature et cachet 
 
 
 
 
 
 
 
 
Une fois renseignée et visée cette fiche doit être adressée par courriel à l’adresse suivante : detaches-dgrhb2-4@education.gouv.fr, impérativement 
avant le 2 février 2023. 
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